
Parlement de la Communauté française
Le Monde
A l'étranger

L'image de la justice sénégalaise écornée par
les irrégularités du procès de Karilnv,Vade..
L'ancien ministreavait été condamné à sixans de prison ferme pour« ennchlssement IllIcIte»

mique des Etats d'Afrique de été« privé de son droit à un procès
l'Ouest (Cedeao). Ces réserves vi- équitable et que sa détention avait
sent notamment le pouvoir dis- un caractère arbitraire (...), que le
crétionnaire du procureur ainsi mandat de dépôt qui maintient
que la charge de la preuve laissée Karim Wade en prison est sansfon~
à l'accusé, qui nedispose donc pas dement légal i). •

de la présomption d'innocence. Un défenseur Ades droit: de
De plus, les condamnations pro- l'homme reconnalt que les defen-
noncées par la CREI ne peuvent seurs de Karim Wade « ont toutes
faire l'objet d'aucun appel, seule~ les chances, à l'avenir, de faire

. condamner le Sénégal devant la
ment un recours ;n cassatIOn cour de justice de la Cedeao. })Ce
devant la Cour supreme. • juriste français déplore la façon
C'est ~ans ce but qu~ les av.0cat: dont l'affaire a été conduite. «Il y

de Kanm ~ade avalent de~?se avait de fortes présomptions con-
deux r:quetes. L~ premlere tre Karim Wade. Il est notamment
conte.s~aIt la co.mpetence ~e la soupçonné d'avoir detourné de
CREIa Juger Kanm,Wa~e, qu~, ~e- l'argent/ors de l'organisation de la
Ion e~x, en tant qu ~nClen mlms- XIe session de la conférence au
tre d Etat, ne pouvaI~ rel.ever que sommet de l'Organisation de la
de la Haute Cour de JustIce. Cette ,1'/ . 1 . (OCI)

A >... A conJerence lS amlque
requete a ete reJetee le 6 aout. en 2008. Il est peut-être un habile
« Caractère arbitraire» dissimulateur, mais l'instruction,
Ledeuxième pourvoi en cassation McMe, n'a rien démontré. »
estfondé« sur une centaine de vio- Karim Wade paie, sans doute, la
lations de la loi et des conventions volonté de son père d'avoir voulu
internationales » commises par la en faire son héritier politique en
CRErdepuis l'arrestation en 2013, tordant le cou à la Constitution.
durant l'instruction et pendant le «Il paie aussi son arrogance lors-
procès de Karim Wade. Lesavocats qu'il était aux affaires. Maiscel~ ne
notent que « la date de son examen devrait rien avoir àfaire avec laJUs-
[par la Cour suprême] a été fixée tice », ajoute notre interlocuteur
dans la précipitation sans que cela sous couvert d'anonymat, preuve
soit notifié aux parties dans lesrè~ que ce dossier n'embarrasse pas
gles et alors que l'instruction n'a que le pouvoir sénégalais. Pour
pas commencé et que les condam- MeDiagne, « depuis trois ans, les
nés disposent du délai de deux droits de Karim [Wade] sont violés
mois pourprésenter leurs observa- quotidiennement et ça continue.
tions ». Le 6 août, ils ont refusé Où est l'exemplarité de la justice
d'assister à la fin de l'audience à la dont se targue le Sénégal? i) ••

Cour suprême qui rendra son déli~ CHRISTOPHE CHÂTELOT

béré le 20 août. «Tout est écrit LE PROFIL
d'avance dans ce procès politi-
que i), dénonce Seydou Diagne, Karim Wade
l'un de ses avocats joint à Dakar Né le le' septembre 1968 à Paris,
par téléphone. il est le fils de l'ancien chef de
Legroupe detravailsur la déten- l'Etat sénégalais Abdoulaye

tion arbitraire constitué au sein Wade (2000-2012). Détenu de-
du Conseil des droits de l'homme puis avril 2013, il purge une
des Nations unies avait considéré, peine de six ans de prison pour
le 20 avril, que Karim Wade avait enrichissement illicite.

P•.as sûr que la justice séné-
galaise sorte grandie de
l'affaire Karim Wade, un

dossier politiquement sensible,
dans lequel les irrégularités s'ac~
cumulent. Jeudi 6 août, les avo-
cats du fils de l'ancien président
sénégalais Abdoulaye Wade, qui
purge une peine de six ans de pri-
son à la maison d'arrêt de Re·
beuss, à Dakar, ont de nouveau
dénoncé un procès« partial et po~
litique ». Ils réagissaient aux man-
quements relevés, cette fois, dans
la procédure de cassation qu'ils
intentent devant la Cour su-
prême, leur ultime instance de
recours, dont la décision doit être
rendue le 20 août.
Karim Wade a .été condamné le

24 mars à six ans de prison ferme
et plus de 210 millions d'euros
d'amende pour « enrichissement
illicite}) lié auxpostes ministériels
de premierplan qu'il occupait du-
rant la présidence de son père de
2000 à 2012.Cette peine a été pro-
noncée par la Cour de répression
de l'enrichissement illicite (CREI).
Sur un continent nombre
d'Etats sont minés par le népo-
tisme, la corruption et la prévari-
cation, la raison d'être de ce tribu-
nal d'exception était louable:
«Extirper de la société sénégalaise
des pratiques (...) qui créent rinjus~
tice sociale, paralysent le dévelop-
pementdu pays et peuvent à la lon-
gue saper notre démocratie. »
Mais le statut et les attributions

de cette juridiction, crééeenlg81
et mise en sommeil jusqu'à sa
réactivation l'élection de
Macky SalI (ancien premier mi-
nistre d'Abdoulaye Wade) à la pré-
sidence en 2012, sont loin d'être
irréprochables. Ils ont été criti-
qués par les organisations de dé·
fense des droits de l'homme ainsi
que par la Communauté écono-
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